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A – Contexte budgétaire 
 

Le débat d’orientations budgétaire pour l’année 2010 doit permettre aux conseillers généraux de 
déterminer les axes forts de la politique et du budget départemental, tout en prenant en compte les 
contraintes et les incertitudes qui pèsent sur le devenir des finances locales. 
 
A ce jour, de nombreuses incertitudes planent sur l’avenir des  recettes du Département  : 
 

�  la réforme des collectivités territoriales 
 
�  la baisse des droits de mutation  

 
�  la non-compensation des dépenses sociales (Allocation personnalisée d’autonomie, 

Prestation de compensation du handicap, Revenu de solidarité active…) alors qu’elles sont 
toutes en forte progression 

 
�  la suppression de la Taxe professionnelle 

 
�  le gel des dotations de l’Etat. 

 
S’y ajoute une situation économique encore très fragile, qui pourrait avoir des conséquences sur 
les recettes du Conseil général. En effet, l’année 2009 a été marquée par une crise économique et 
financière sans précédent au cours des soixante dernières années.  
 
Au cours de l’année écoulée, le Département s’est efforcé d’adapter ses interventions au contexte 
économique afin de protéger les Lot-et-Garonnais et d’agir de manière significative en faveur des 
populations fragilisées malgré un fort désengagement de l’Etat. Ces ambitions se traduisent 
notamment par la mise en œuvre du Schéma de développement économique , d’un nouveau 
régime d’aide pour favoriser la création de maisons  médicales , des investissements 
maintenus à un taux élevé  (109,1 M€ au budget de 2009 contre 96,4 M€ en 2008), des 
politiques départementales d’insertion sociale  (APA/APA+, RSA, PCH, aide sociale à 
l’enfance). 
 
En dépit de ces difficultés financières, le Conseil général de Lot-et-Garonne a fait le choix de ne 
pas augmenter sa fiscalité en 2010 . 
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La baisse des droits de mutation : - 10,5 M€ entre 2007 et 2009 
 
Les droits de mutation sont une taxe prélevée à l’occasion de chaque transaction immobilière. Or, 
la crise économique a provoqué une crise immobilière. De ce fait, les droits de mutation sont en 
perpétuelle baisse .  
 
Le Département ne percevra que 16,81 M€ de droits de mutation au titre de l’année 2009, contre 
23,9 M€ en 2008 et 27,26 M€ en 2007. La différence est conséquente : - 10,5 M€. 
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La non-compensation des dépenses sociales 
 
Le Conseil général de Lot-et-Garonne compte parmi ses principales compétences les actions de 
solidarité. Cela représentait 48,4 % de son budget de fonctionnement et d’investissement en 2009, 
soit 184,4 M€. Un grand nombre de ces actions est issu de compétences transférées (APA depuis 
2003, RMI depuis 2004 devenu RSA en 2009). Il s’agit également de transferts de dépenses non 
compensées en totalité. 
 

�  Allocation personnalisée à l’autonomie pour nos aîn és 
La compensation attendue était de 50 % mais ce n’est pas ce qui a été constaté. La perte de 
recettes pour le Conseil général sur cette seule prestation s’élève à près de 24 M€ pour l’année 
2009. 
APA en 2009  
36,5 M€ répartis entre 8 080 allocataires 
24 M€ non compensés par l’Etat 
 

�  Revenu minimum d’insertion / Revenu de solidarité a ctive 
Le constat concernant les dépenses d’insertion est identique : plus de 4,7 M€ ne sont pas 
compensés en 2009. 
RSA en 2009 
31,2 M€ répartis entre 9 730 bénéficiaires 
4,77 M€ non compensés par l’Etat 
 

�  Prestation de compensation du handicap 
En ce qui concerne la PCH, le différentiel entre compensation et dépenses est une nouvelle fois 
défavorable au Conseil général. En 2009, ce sont 3,46 M€ non compensés par l’Etat. 
 
PCH en 2009 
6 M€ répartis entre 796 allocataires 
3,46 M€ non compensés par l’Etat 
 

La suppression de la Taxe professionnelle 
 
L’autonomie fiscale des collectivités va être sérieusement entaillée par la réforme fiscale. En effet, 
la suppression de la Taxe professionnelle (TP) représente la fin d’un des leviers fiscaux du 
Département (TP, taxe d’habitation, foncier bâti et non bâti). L’Etat vient de porter un coup aux 
moyens et aux ressources des collectivités. Il fait aussi courir un risque très grave de transfert de 
la fiscalité locale vers les ménages. 
 
Le remplacement de la TP par une nouvelle Contribution économique territoriale (CET) rendrait le 
Département encore plus dépendant des dotations et concours financiers de l’Etat. 
 
Les collectivités doivent pouvoir appuyer leur capacité d’action sur une fiscalité prélevée sur les 
ménages et sur les activités économiques, dont elles fixent librement le taux. Il est aussi légitime 
que les entreprises contribuent aux recettes fiscales des collectivités, en contrepartie des actions 
menées afin de faciliter leurs activités, d’équiper le territoire et le rendre plus attractif, ou encore 
d’assurer des services indispensables à leurs salariés (logement, transport, crèche…). 
 
Pour rappel, le produit net de la TP en 2009 s’est élevé à 44,52 M€, soit plus de 37,7 % des 
recettes fiscales départementales. 
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Le gel des dotations de l’Etat 
 
Les dotations que l’Etat verse à l’ensemble des collectivités locales de France sont regroupées 
dans une enveloppe dont l’évolution globale pour 2010 a été limitée à + 0,6 %, soit la moitié de 
l’inflation prévisionnelle. 
Les règles d’attribution de ces dotations, encore une fois défavorables au Conseil général de Lot-
et-Garonne, vont conduire à une stagnation des dotations à percevoir en 2010. 
 
Or, en 2009, ces dotations, d’un montant de 99,5 M€ , représentaient près du tiers des 
recettes du Département (305,7 M€ en 2009). 
 
Depuis 2003, l’Etat a imposé aux Départements des transferts de compétences : APA, PCH, 
RMI/RSA, création de Maisons départementales des personnes handicapées. Or, depuis cette 
date, toutes ces dépenses ont considérablement augmenté alors que l’Etat, lorsqu’il continue à 
compenser ses transferts, ne le fait pas à hauteur des dépenses. Depuis 2003, l’Etat a donc une 
dette de plus de 141 millions d’euros envers le Dép artement de Lot-et-Garonne , et ce 
essentiellement pour les dépenses de solidarité. Cette dette est arrêtée au 31 décembre 2009, 
mais elle ne cesse d’augmenter à raison d’un euro toutes  les secondes .  
 

Total de la dette de l’Etat auprès du Conseil génér al de Lot-et-Garonne depuis 2002 
 

 
APA (2002 - 2009) 

 
- 130,14 M€ 

 
RMI/RSA (2004 - 2009) 

 
- 14,64 M€ 

 
PCH (2005 - 2009) 

 
- 2,77 M€ 

 
Autres : fonds sociaux, réseau routier 

national, transfert des personnels TOS et 
DDE (2008 - 2009) 

 
+ 6,44 M€ 

  
- 141,11 M€ 

 
A cela s’ajoutent la suppression de la taxe profess ionnelle et le gel des dotations de l’Etat…  
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Détails de la dette de l’Etat envers le Département  

2002-2009 
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B – Orientations 2010 
 

Des engagements forts pour l’avenir 
 
Si le Lot-et-Garonne ne se trouve pas en 2010 dans la situation catastrophique de certains 
Départements, nous ne le devons qu’à la gestion rigoureuse qui a été mise en œuvre dès mars 
2008 et à l’augmentation de la pression fiscale à laquelle le Conseil général a été contraint en 
2009. Ces actions étaient nécessaires dans le cadre du plan de relance souhaité par le 
Département pour soutenir l’activité. Toutefois, les projections sur les prochains exercices 
montrent la difficulté de continuer à mener des politiques volontaristes tout en assumant les 
missions obligatoires. 
 

�  Des impôts stables pour préserver les ménages 
Compte tenu des effets de la crise et des difficultés rencontrées par les concitoyens, notamment 
les plus modestes, le Conseil général a choisi de ne pas augmenter le taux des impôts en 2010  
car il serait injuste de faire porter aux Lot-et-Garonnais le poids financier de la suppression de la 
taxe professionnelle et autres décisions gouvernementales. 
 

�  Un endettement raisonnable pour préserver les génér ations futures 
Les nouvelles générations subissent déjà durement les effets d’une compétition économique 
mondiale insuffisamment régulée. Pour qu’elles n’aient pas à payer demain les conséquences des 
difficultés d’aujourd’hui, le Département refuse la facilité d’un endettement excessif car les 
emprunts d’aujourd’hui sont toujours la dette de demain et les impôts d’après demain.  
En effet, ce n’est pas au moment où l’inquiétude des Français s’accroît devant la profondeur 
abyssale du déficit budgétaire de l’Etat et le sommet vertigineux atteint par sa dette que le Conseil 
général doit prendre le même chemin. 
 

�  Des choix courageux pour équilibrer le budget 
Maintenir l’investissement sera un défi particulièrement difficile à relever en 2010, mais le 
Département continuera à investir pour aménager, équiper et dév elopper les territoires . 
Pour équilibrer le budget sans sacrifier l’investissement ni alourdir la charge fiscale des Lot-et-
Garonnais, le Conseil général poursuivra ses efforts pour maîtriser strictement ses dépenses. Des 
économies substantielles ont d’ores et déjà été réalisées. Elles permettront de présenter un projet 
de budget primitif 2010 prévoyant une baisse des crédits destinés au fonctionnement sans 
altérer la qualité du service. 
 
Deux exemples : 
- baisse de 150 000 € des contrats d’assurances  (385 500 € en 2010 contre 532 500 € en 2009, 
soit une baisse de près de 75 %). C’est un compromis optimal entre, d’une part, l’étendue et la 
qualité des garanties souscrites et, d’autre part, la charge pour la collectivité tant au regard de ses 
capacités d’auto-assurance que des contraintes budgétaires. 
- 100 000 € d’économies sur les taxes foncières . Cela se traduira par un suivi plus rigoureux du 
domaine privé départemental, géré de manière laxiste par l’ancienne majorité. (350 000 € de taxes 
foncières et une baisse annoncée de plus de 70 %).    
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Les priorités du Conseil général 
 
En dépit de ce contexte empli d’incertitudes et d’inquiétudes, le Conseil général va poursuivre ses 
efforts, soucieux d’être présent partout sur le territoire et au service de Lot-et-Garonnais. L’action 
du Conseil général portera sur des domaines divers : éducation, solidarité, développement 
durable, économie, tourisme, infrastructures, agriculture, culture et patrimoine, éducation… 
 
Développement durable  
Le Département s’appuiera sur un nouvel outil en 2010 : l’Agenda 21 du Conseil général et des 
collèges. 
Parallèlement, le Lot-et-Garonne sera le premier Département à se lancer dans l’expérimentation 
des Huiles végétales pures (HVP) dans une partie de sa flotte automobile.  
Le Conseil général étudie également la possibilité d’installer des panneaux photovoltaïques sur les 
28 collèges publics lot-et-garonnais. 
 
Solidarité  
La prise en charge du vieillissement et du handicap, la protection de l’enfance, l’aide à l’autonomie 
des jeunes et l’accompagnement social des plus défavorisés constituent les fondements de l’action 
départementale. Aussi, après une année 2009 difficile, 2010 s’inscrit dans un contexte 
économique incertain et va se caractériser par une nécessaire montée en charge de la solidarité.  
 

�  RSA 
Les allocataires du RSA sont bien plus nombreux que ceux de l’ex-RMI. En mai 2009, 5 216 
personnes étaient bénéficiaires du RMI contre 9 730 bénéficiaires du RSA en janvier 2010. Ce 
sont donc 4 514 allocataires supplémentaires en six mois  (bénéficiaires de l’Allocation pour 
parents isolés inclus). 
 

�  Contrat unique d’insertion : retour à l’emploi 
Mis en place au 1er janvier 2010, le Contrat unique d’insertion (CUI) remplace le Contrat d’avenir et 
le Contrat d’insertion – revenu minimum d’activité. Il vise à faciliter l’insertion professionnelle des 
personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles d’accès à l’emploi.  
Pour l’année 2010, le Département s’est fixé comme objectif 280 d’emplois aidés. Le budget 
consacré aux CUI est de 1,36 M€ pour 2010  (contre 706 120 € en 2009 pour les Contrats d’avenir 
et d’insertion, soit une hausse de près de 100 %).   
 

�  Enfance / Famille 
Le régime d’aide aux structures d’accueil petite enfance a été doublé entre 2008 et 2010. Il s’agit 
d’une aide forfaitaire attribuée par place et par an :  

76,22 € en 2008 
114,33 € en 2009  
152,44 € en 2010 

 
�  Schéma gérontologique  

2010 verra la définition d’un nouveau schéma gérontologique  pour le Lot-et-Garonne. La 
politique de maintien à domicile sera consolidée, en revalorisant le tarif horaire des prestations 
d’aide à domicile dans la mesure des capacités budgétaires de la collectivité.  
En termes d’investissement, 2010 se caractérise par le lancement d’un programme ambitieux de 
restructuration des Etablissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD). 
Le Département est contraint de rattraper le retard en engageant un programme pluriannuel de 
rénovation (mise aux normes, augmentation des places…) 
 

�  Commission départementale de la démographie médical e (Coddem) 
La Coddem a identifié 15 aires de santé en Lot-et-Garonne. Afin de garantir une offre de soin de 
proximité et de qualité sur l’ensemble du territoire, le Département mettra en place un nouveau 
régime d’aides pour les maisons médicales . Ainsi, le Conseil général s’engage à soutenir la 

=>100 % d’augmentation  en 2 ans  
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création de maisons de santé pluridisciplinaires, prioritairement dans les zones les plus sinistrées 
en matière de démographie médicale. 
Education 
La construction du premier collège Haute qualité environnementale  (HQE) sera engagée à 
Monflanquin d’ici l’été 2010. Le coût de ce nouveau collège s’élève à plus de 10 M€.  
Les collèges Théophile de Viau du Passage d’Agen et Jean Moulin de Marmande font également 
l’objet d’un important programme de rénovation et de restructuration  en 2010. 
Le Conseil général a souhaité engager une politique d’économies d’énergie  dans les 28 
collèges publics lot-et-garonnais. Il s’agit de suivre les consommations d’énergie et de réaliser des 
travaux permettant de réduire les dépenses énergétiques. 
 
Equipements et réseaux publics 
 

�  Infrastructures routières et ferroviaires : 46 M€ p ar an 
- Aménagement des réseaux routiers primaire et secondaire 
- Ligne à grande vitesse  
- Mise en 2 x 2 voies de la RN 21 
- Liaison TER Agen-Villeneuve 
 

�  Transports scolaires 
Soucieux de la sécurité des quelque 12 000 élèves qui empruntent le ramassage scolaire, le 
Département reconduira ses opérations de sensibilisation aux dangers encourus. Une nouvelle 
action sera menée dès la rentrée de septembre 2010 et consistera à doter de gilets jaunes les 
élèves utilisant les cars scolaires pour une sécurité optimale à la montée et à la descente des bus.  
 

�  Très haut débit 
Le Conseil général a souhaité anticiper les besoins en se projetant à l’horizon 2020 et en 
favorisant le déploiement du très haut débit . Là encore, il fait figure de pionnier puisqu’il est le 
premier Département en France à se lancer dans cette démarche. L’objectif est de couvrir le Lot-
et-Garonne en fibre optique à moyen/long terme. 
 
Développement territorial 
 

�  Economie 
Le Schéma de développement économique a permis d’identifier les outils à développement pour 
accompagner les projets des entreprises, soutenir les activités innovantes, animer et mettre en 
réseau les acteurs économiques.  
La priorité sera donnée aux : 
- outils d’accompagnement des entreprises avec de nou veaux régimes  d’aides  tels que les 
avances remboursables, le renforcement des partenariats avec des structures de développement 
économique (plates-formes d’initiatives locales, association Aquitaine Création Industrie, 
Innovalis). 
- renforcement et développement des zones d’activité économiques d’intérêt régional  avec 
l’agrandissement des zones existantes (Agropole, Confluence, Marmande Sud) et les études 
nécessaires à la création de nouvelles zones (Agenais, Néracais, Villeneuvois) 
- restructuration des aides en faveur de l’artisanat et du commerce  afin de renforcer la place 
des petites entreprises. 
 

�  Tourisme 
Le Lot-et-Garonne présente une forte carence en offre de baignades. Pour répondre à ce besoin, 
le Conseil régional et le Conseil général ont mis en place un protocole qui permettra de soutenir 
des projets de création ou de développement de lieux de  baignade . A chaque euro versé par 
le Conseil général, le Conseil régional versera 2 euros.  
 
Le Département prévoit également l’aménagement de deux nouvelles sections de voie verte : l’une 
reliant Sainte-Livrade-sur-Lot à Castelmoron-sur-Lot (12 km) et l’autre reliant Mézin à Saint-Pé-
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Saint-Simon (21 km). Des travaux seront entrepris dans l’année pour aménager un premier 
tronçon de plus de 3 km en partance de Sainte-Livrade. Ces équipements constitueront de 
nouveaux parcours touristiques à travers le Lot-et-Garonne.  
 
Agriculture et forêt 
Le Département s’est enfin doté de régimes d’aide en faveur de la sylviculture . 
Il engagera également cette année une réflexion sur l’agriculture lot-et-garonnaise pour établir un 
nouveau contrat agricole départemental  et répondre ainsi au plus près aux attentes de la 
profession.  
Le soutien à l’agriculture biologique et raisonnée  sera également renforcé.  
 
Culture et patrimoine 
Lors de la Décision modificative n°1 en juillet, le  Conseil général adoptera sa nouvelle politique 
culturelle  pour une meilleure offre sur tout le Lot-et-Garonne. 
Le travail d’accompagnement dans l’élaboration des chartes du paysage et des PLU 
intercommunaux se poursuivra en 2010, tout comme les aides en faveur de l’équipement des 
communes (aide aux bâtiments communaux, scolaires, sportifs, aménagement des bourgs…).  
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